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L’histoire de l’assurance construction L’histoire de l’assurance construction 

Les grandes étapes avant la loi Spinetta de 1978Les grandes étapes avant la loi Spinetta de 1978

•• LeLe codecode dd’Hammourabi’Hammourabi ((17501750 avav JC)JC) :: lala responsabilitéresponsabilité professionnelleprofessionnelle
dede l’architectel’architecte.. L’effondrementL’effondrement d’uned’une maisonmaison ayantayant causécausé lala mortmort dede sesses
occupantsoccupants entraîneentraîne lala mortmort dede l’architectel’architecte

•• 18041804 :: lesles fondementsfondements dede lala responsabilitéresponsabilité civilecivile décennaledécennale (article(article 17921792
dudu codecode civil)civil)))

•• 19281928 :: lala policepolice globaleglobale dede chantierchantier :: assuranceassurance dede chosechose pourpour unun
chantierchantier déterminédéterminéchantierchantier déterminédéterminé

•• LaLa loiloi dudu 3131 décembredécembre 19401940 sursur l’architecturel’architecture :: premièrepremière loiloi obligeantobligeant
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L’histoire de l’assurance constructionL’histoire de l’assurance construction

Les raisons de la réforme du 4 janvier 1978 Les raisons de la réforme du 4 janvier 1978 

•• Une sous assurance notoire : Une sous assurance notoire : 
-- 40 % des entrepreneurs non assurés40 % des entrepreneurs non assurés
-- 50 % des maîtres d’ouvrage non assurés (promoteurs, constructeurs 50 % des maîtres d’ouvrage non assurés (promoteurs, constructeurs 

d i i di id ll )d i i di id ll )de maisons individuelles)de maisons individuelles)

D dél i d è l t l (50 % d ff i é lé d dél iD dél i d è l t l (50 % d ff i é lé d dél i•• Des délais de règlements longs (50 % des affaires réglées dans un délai Des délais de règlements longs (50 % des affaires réglées dans un délai 
de 4 à 5 ans), recours difficiles en cas de disparition du constructeurde 4 à 5 ans), recours difficiles en cas de disparition du constructeur

•• Des couvertures d’assurance insuffisantes (plafonds de garanties Des couvertures d’assurance insuffisantes (plafonds de garanties 
insuffisants nombreuses exclusions techniques )insuffisants nombreuses exclusions techniques )
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L’histoire de l’assurance construction L’histoire de l’assurance construction 

Les remèdes apportés par la loi Spinetta Les remèdes apportés par la loi Spinetta 
Pourquoi un droit dérogatoire ?Pourquoi un droit dérogatoire ?

•• La sécurité publique : institution du contrôle techniqueLa sécurité publique : institution du contrôle technique•• La sécurité publique : institution du contrôle techniqueLa sécurité publique : institution du contrôle technique

•• La protection du consommateur : soutien de la partie contractante la La protection du consommateur : soutien de la partie contractante la p pp p
plus faibleplus faible

Création d’une responsabilité décennale de plein droitCréation d’une responsabilité décennale de plein droitCréation d une responsabilité décennale de plein droit Création d une responsabilité décennale de plein droit 
•• L’institution d’une présomption de responsabilité, d’ordre publicL’institution d’une présomption de responsabilité, d’ordre public

•• Les cas limités d’exonération avec la cause étrangère : force Les cas limités d’exonération avec la cause étrangère : force 
majeure, faute du maître d’ouvrage, fait d’un tiersmajeure, faute du maître d’ouvrage, fait d’un tiers
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L’histoire de l’assurance construction L’histoire de l’assurance construction 

La modernisation de la responsabilitéLa modernisation de la responsabilité
d t td t tdes constructeursdes constructeurs

•• La définition de la réception et la création de la garantie de parfait La définition de la réception et la création de la garantie de parfait 
achèvementachèvement

•• L’évolution de la garantie biennale vers la garantie de bon L’évolution de la garantie biennale vers la garantie de bon 
fonctionnementfonctionnementfonctionnementfonctionnement

•• L’extension de la responsabilité décennale à un plus grand L’extension de la responsabilité décennale à un plus grand 
b d t tb d t tnombre de constructeursnombre de constructeurs

•• La distinction des fonctions construction/équipementLa distinction des fonctions construction/équipement
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La distinction des fonctions construction/équipementLa distinction des fonctions construction/équipement



L’histoire de l’assurance constructionL’histoire de l’assurance construction

Le passage à l’assurance en capitalisationLe passage à l’assurance en capitalisation

•• RépartitionRépartition :: lesles primesprimes encaisséesencaissées chaquechaque annéeannée serventservent àà constituerconstituerRépartitionRépartition :: lesles primesprimes encaisséesencaissées chaquechaque annéeannée serventservent àà constituerconstituer
desdes provisionsprovisions pourpour lele règlementrèglement desdes sinistressinistres déclarésdéclarés lala mêmemême annéeannée

•• CapitalisationCapitalisation :: lesles primesprimes perçuesperçues auau courscours d’uned’une annéeannée serventservent àà
constituerconstituer desdes provisionsprovisions pourpour réglerrégler lesles sinistressinistres affectantaffectant desdes ouvragesouvragesco s ueco s ue desdes p ov s o sp ov s o s poupou ég eég e eses s s ess s es ecec desdes ouv gesouv ges
correspondantcorrespondant àà desdes chantierschantiers ouvertsouverts auau courscours dede lala mêmemême annéeannée
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L’histoire de l’assurance construction L’histoire de l’assurance construction 

Les raisons du passage à la capitalisationLes raisons du passage à la capitalisation

•• InsensibilitéInsensibilité auxaux variationsvariations enen volumevolume etet auxaux défaillancesdéfaillances desdes assurésassurés

•• PrimePrime payéepayée parpar l’assurél’assuré enen fonctionfonction dudu risquerisque (réellement(réellement analysableanalysable
lorslors dede lala souscription),souscription), proportionnelleproportionnelle àà sonson activitéactivité dudu momentmoment etet
doncdonc justejuste (non(non tributairetributaire dede l’activitél’activité desdes annéesannées antérieures)antérieures)

•• LibertéLiberté dede concurrenceconcurrence etet dede sélectionsélection desdes risquesrisques

•• EvacuationEvacuation dudu problèmeproblème dede lala reprisereprise dudu passépassé (difficile(difficile àà gérergérer enen semisemi
répartition)répartition)
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La Loi SpinettaLa Loi Spinetta

Les risques et les réponses assuranciellesLes risques et les réponses assurancielles
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La loi SpinettaLa loi Spinetta

La garantie de parfait achèvement

•• ObjetObjet :: réparationréparation dede toustous lesles désordresdésordres affectantaffectant l’ouvrage,l’ouvrage, quellequelle quequeObjetObjet :: réparationréparation dede toustous lesles désordresdésordres affectantaffectant l ouvrage,l ouvrage, quellequelle queque
soitsoit leurleur gravitégravité etet ayantayant faitfait l’objetl’objet dede réservesréserves àà lala réceptionréception ouou ayantayant
étéété notifiésnotifiés

•• DuréeDurée :: pendantpendant l’annéel’année suivantsuivant lala réceptionréception•• DuréeDurée :: pendantpendant l annéel année suivantsuivant lala réceptionréception
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La loi SpinettaLa loi Spinetta

La Garantie biennaleLa Garantie biennale
•• Équipements : parties d’ouvrages, éléments d’équipement qui Équipements : parties d’ouvrages, éléments d’équipement qui 

permettent à l’ouvrage de fonctionner d’être utilisé selon sa destinationpermettent à l’ouvrage de fonctionner d’être utilisé selon sa destinationpermettent à l’ouvrage de fonctionner, d’être utilisé selon sa destination permettent à l’ouvrage de fonctionner, d’être utilisé selon sa destination 
d’origined’origine

•• Garantie : impossibilité ou inaptitude à remplir normalement la Garantie : impossibilité ou inaptitude à remplir normalement la 
fonction annoncée (sous réserve d’un usage et d’un entretien normal)fonction annoncée (sous réserve d’un usage et d’un entretien normal)gg

•• Durée : 2 ans à compter de la réception de l’ouvrageDurée : 2 ans à compter de la réception de l’ouvrage

•• Exclusion (Juin 2005) : équipements à usage purement professionnelExclusion (Juin 2005) : équipements à usage purement professionnel
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La loi SpinettaLa loi Spinetta

La garantie décennaleLa garantie décennale

•• Objet : l’ouvrage ou ses équipements indissociables (1792Objet : l’ouvrage ou ses équipements indissociables (1792--2) du Code 2) du Code 
civilcivil

•• GarantieGarantie :: atteinteatteinte àà lala soliditésolidité ouou impropriétéimpropriété àà destinationdestination (totalité(totalité dede•• GarantieGarantie :: atteinteatteinte àà lala soliditésolidité ouou impropriétéimpropriété àà destinationdestination (totalité(totalité dede
l’ouvrage)l’ouvrage) dede l’ouvragel’ouvrage ouou àà lala soliditésolidité desdes équipementséquipements indissociablesindissociables

•• Durée : 10 ans à compter de la réception de l’ouvrageDurée : 10 ans à compter de la réception de l’ouvrage

E l i (J i 2005) é i à f i lE l i (J i 2005) é i à f i l•• Exclusion (Juin 2005) : équipements à usage purement professionnelExclusion (Juin 2005) : équipements à usage purement professionnel
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La loi SpinettaLa loi Spinetta

Les constructeursLes constructeurs Les artisans

Les techniciens

Les artisans

Les entreprises

(gros œuvre
Architectes

Bureaux d’études

(gros œuvre, 
couverture, 
peinture, …)

Contrôleurs techniques

L îtL îtLe maîtreLe maître
d’ouvraged’ouvrage

Les fabricants
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Les fabricants



LesLes principales garanties d’assuranceprincipales garanties d’assurance
de responsabilitéde responsabilité

ASSURANCE ASSURANCE 
OBLIGATOIREOBLIGATOIRE

ASSURANCES ASSURANCES 
FACULTATIVESFACULTATIVESOBLIGATOIREOBLIGATOIRE

L bili é dé lL bili é dé l

FACULTATIVESFACULTATIVES

L i d b f iL i d b f i•• La responsabilité décennaleLa responsabilité décennale •• La garantie de bon fonctionnementLa garantie de bon fonctionnement
(faux plafonds, carrelage collé)(faux plafonds, carrelage collé)

•• Les dommages de nature décennale Les dommages de nature décennale 
(effondrement de charpente,(effondrement de charpente,

•• La garantie des préjudices La garantie des préjudices 
immatérielsimmatériels(effondrement de charpente, (effondrement de charpente, 

affaissement du plancher, affaissement du plancher, 
infiltration d’eau)infiltration d’eau)

immatérielsimmatériels
(perte de loyer, privation de (perte de loyer, privation de 
jouissance)jouissance)j )j )

•• La garantie des existants La garantie des existants 
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gg
dissociables des travaux neufsdissociables des travaux neufs



L’assurance des constructeursL’assurance des constructeurs

Les modalités de fonctionnementLes modalités de fonctionnement
de l’assurance RCDde l’assurance RCDde l assurance RCDde l assurance RCD

Une attestation d’assurance doit être fournie à l’ouverture du chantier

• La garantie est fixée par les clauses-types réglementaires

L i i é i ll dé l é à l i i• Les activités garanties sont celles déclarées à la souscription

• La garantie afférente aux travaux réalisés est maintenue pendant
• dix ans

• La franchise n’est pas opposable au lésép pp

• Le montant de la garantie ne peut être limité

Ell t i à bli ti d’ (B t l d t ifi ti )
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Elle est soumise à une obligation d’assurer (Bureau central de tarification)



Les contratsLes contrats

Les contrats d’activité par abonnement pour les entreprisesLes contrats d’activité par abonnement pour les entreprises

328 000 contrats en 
2006

COTISATION ASSISE SUR  

LE CHIFFRE D’ AFFAIRES
COTISATION FORFAITAIRE

2006

LE CHIFFRE D’ AFFAIRES

37 000 contrats
251 000 contrats

CONTRAT CONCEPTEURS :
Architectes & Bureaux d’études techniques : 
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40 000 contrats



L’assurance dommagesL’assurance dommages--ouvrageouvrage

L’assurance DommagesL’assurance Dommages--OuvrageOuvrage

L d lité d’ i à l iétéL d lité d’ i à l iété•• Les modalités d’accession à la propriétéLes modalités d’accession à la propriété

•• L’obligation d’assuranceL’obligation d’assurance

•• Une protection pour l’usagerUne protection pour l’usager
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L’assurance dommagesL’assurance dommages--ouvrageouvrage

La souscription de l’assurance Dommages-Ouvrage

Par qui ?
• Le maître d’ouvrage particulierg p
• Le syndic de copropriété pour les parties communes
• Le constructeur de maisons individuelles

L d d’i bl l• Le vendeur d’immeubles, le promoteur

Pour quels travaux ?q
• Les travaux neufs constitutifs d’ouvrage 
• Les travaux de rénovation constitutifs d’ouvrage

Quand ?
• Avant le début des travaux
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Avant le début des travaux
• Début de la garantie après l’année de parfait achèvement



Les contratsLes contrats

Les contrats par chantierLes contrats par chantierpp
pour l’assurance dommages en 2006pour l’assurance dommages en 2006

47 000 contrats (dont 33 000 contrats DO)47 000 contrats (dont 33 000 contrats DO)

EXEMPLE : Les cas des maisons individuellesEXEMPLE : Les cas des maisons individuelles

115 000 € : Coût moyen de construction d’une maison individuelle 
(TTC)(TTC)

cotisation moyenne pour un contrat dommages-ouvrage : 

entre 2 et 5 % du coût total des travaux
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Fonctionnement de la garantie DOFonctionnement de la garantie DO

Réception par l'assureur de la déclaration de sinistreRéception par l'assureur de la déclaration de sinistre

Déclaration réputée non constituée après analyseDéclaration réputée non constituée après analyse

L'assureurL'assureur aa dixdix joursjours pourpour signifiersignifier àà l'assurél'assuré queque lala déclarationdéclaration n'estn'est paspas réputéeréputée
constituéeconstituée etet luilui réclamerréclamer lesles renseignementsrenseignements manquantsmanquants suivantssuivants ::
•• nn°° dede contratcontrat
•• nom du propriétairenom du propriétaire•• nom du propriétairenom du propriétaire
•• adresse de la construction endommagéeadresse de la construction endommagée
•• date de réception ou d'occupation des locauxdate de réception ou d'occupation des locaux
•• date d'apparition des dommagesdate d'apparition des dommages
•• description des dommagesdescription des dommages
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•• localisation des dommageslocalisation des dommages
Sanction : la déclaration est réputée constituéeSanction : la déclaration est réputée constituée



Fonctionnement de la garantie DOFonctionnement de la garantie DO

Réception par l'assureur de la déclaration de sinistreRéception par l'assureur de la déclaration de sinistre

Déclaration réputée constituée : J Déclaration réputée constituée : J 

J + 15 (sans expertise)J + 15 (sans expertise)
L'assureur a 15 jours pour notifier à l'assuré :L'assureur a 15 jours pour notifier à l'assuré :
•• une offre d'indemnité à 1.800 une offre d'indemnité à 1.800 €€ (maximum)(maximum)( )( )
•• ou (et) un refus de garantie (seulement si la mise en jeu de la garantie est manifestement ou (et) un refus de garantie (seulement si la mise en jeu de la garantie est manifestement 

injustifiée)injustifiée)

Deux possibilitésDeux possibilités

Absence de contestationAbsence de contestation
Paiement de l'indemnité par l'assureur Paiement de l'indemnité par l'assureur 

Contestation de l'assuré qui peut obtenir la Contestation de l'assuré qui peut obtenir la 
désignation d'un expert désignation d'un expert 
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Expertise Expertise 



Fonctionnement de la garantie DOFonctionnement de la garantie DO

Réception par l'assureur de la déclaration de sinistreRéception par l'assureur de la déclaration de sinistre

Déclaration réputée constituée : JDéclaration réputée constituée : J

J + 60J + 60 expertise obligatoireexpertise obligatoireJ + 60 J + 60 -- expertise obligatoireexpertise obligatoire
L'assureur a 60 jours pour notifier à l'assuré le rapport d'expert (préalablement) et sa position sur sa garantieL'assureur a 60 jours pour notifier à l'assuré le rapport d'expert (préalablement) et sa position sur sa garantie
SanctionSanction :: garantiegarantie automatique,automatique, exécutionexécution desdes mesuresmesures conservatoires,conservatoires, dépensesdépenses nécessairesnécessaires àà lala réparationréparation desdes dommagesdommages

J + 90 ou (225 en cas de prolongation de délai)J + 90 ou (225 en cas de prolongation de délai)
Si la garantie est acquise, l'assureur a 90 jours pour notifier le rapport d'expert (préalablement) et saSi la garantie est acquise, l'assureur a 90 jours pour notifier le rapport d'expert (préalablement) et saSi la garantie est acquise, l assureur a 90 jours pour notifier le rapport d expert (préalablement) et sa Si la garantie est acquise, l assureur a 90 jours pour notifier le rapport d expert (préalablement) et sa 
proposition d'indemnitéproposition d'indemnité
Sanction : dépenses nécessaires à la réparation des dommages + majoration du double du taux de l’intérêt légalSanction : dépenses nécessaires à la réparation des dommages + majoration du double du taux de l’intérêt légal

Deux possibilités Deux possibilités 

AcceptationAcceptation dede l'offrel'offre parpar l'assurél'assuré :: paiementpaiement dede
l'indemnitél'indemnité parpar l'assureurl'assureur dansdans lesles quinzequinze joursjours

RefusRefus dede l'offrel'offre parpar l'assurél'assuré :: paiementpaiement desdes ¾¾ dede
l'indemnitél'indemnité proposéeproposée parpar l'assureurl'assureur dansdans lesles quinzequinze
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l indemnitél indemnité parpar l assureurl assureur dansdans lesles quinzequinze joursjours l indemnitél indemnité proposéeproposée parpar l assureurl assureur dansdans lesles quinzequinze
joursjours dede lala demandedemande dede l'assurél'assuré sisi cece dernierdernier nene
diffèrediffère paspas lesles travauxtravaux



La Loi SpinettaLa Loi Spinetta

La Convention de règlement
d’assurance construction

Le but
Amélioration efficacité de l’assurance construction :
- réduction des coûts de gestion, 

règlement rapide et équitable des sinistres entre assureurs- règlement rapide et équitable des sinistres entre assureurs.

Les moyensLes moyensyy
procédure de recours automatique
expertise unique

Les principales évolutionsLes principales évolutions
1994 : Avenant n°1 : relèvement du ticket modérateur
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1994 : Avenant n 1 : relèvement du ticket modérateur
novembre 2002 : instauration d’un délai de  présentation des recours par l’assureur DO



L’assurance dommagesL’assurance dommages--ouvrageouvrage

La protection des intérêts de l’usagerLa protection des intérêts de l’usager

•• Une prestation de services sécurisante (intervention rapide de l’expert)Une prestation de services sécurisante (intervention rapide de l’expert)Une prestation de services sécurisante (intervention rapide de l expert)Une prestation de services sécurisante (intervention rapide de l expert)

•• Un délai d’indemnisation rapide et encadréUn délai d’indemnisation rapide et encadréUn délai d indemnisation rapide et encadréUn délai d indemnisation rapide et encadré

•• Une couverture intégrale des travaux de réparation des dommagesUne couverture intégrale des travaux de réparation des dommages•• Une couverture intégrale des travaux de réparation des dommagesUne couverture intégrale des travaux de réparation des dommages
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La Loi SpinettaLa Loi Spinetta

Le bilan du système SpinettaLe bilan du système Spinetta

•• Protection du consommateur ?Protection du consommateur ?

•• Responsabilisation des constructeurs ?Responsabilisation des constructeurs ?Responsabilisation des constructeurs ?Responsabilisation des constructeurs ?

•• Stabilité financière du système ?Stabilité financière du système ?

•• Prévention?Prévention?

-- Unicité du cadre juridique ?Unicité du cadre juridique ?
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Séminaire du 2 octobre 2007Séminaire du 2 octobre 2007

2 2 -- Le marché actuel de l’assurance constructionLe marché actuel de l’assurance construction

Séminaire construction 02.10.07 Séminaire construction 02.10.07 -- 2828



L’environnement économiqueL’environnement économique

La situation de la construction en 2006La situation de la construction en 2006

PRODUCTION BTP                    PRODUCTION BTP                    
160 milliards d’160 milliards d’€€

PRODUCTION BÂTIMENT PRODUCTION BÂTIMENT 
126 milliards d126 milliards d’’€€

PRODUCTION TRAVAUX PUBLICS PRODUCTION TRAVAUX PUBLICS 
34 milliards d34 milliards d’’€€

NEUFNEUF
67 milliards d67 milliards d’’€€

TRAVAUX SUR BÂTIMENTS TRAVAUX SUR BÂTIMENTS 
EXISTANTSEXISTANTS

59 milliards d59 milliards d’’€€
COMMANDE PUBLIQUECOMMANDE PUBLIQUE

23 milliards d23 milliards d’’€€
COMMANDE PRIVEECOMMANDE PRIVEE

11 milliards d11 milliards d’’€€
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L’assurance obligatoire porte sur le neuf et les gros travaux autres que le petit entretienL’assurance obligatoire porte sur le neuf et les gros travaux autres que le petit entretien



L’environnement économiqueL’environnement économique

L’évolution des mises en chantierL’évolution des mises en chantier
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Les encaissementsLes encaissements

Les assurances dommages du BTP 2006Les assurances dommages du BTP 2006Les assurances dommages du BTP 2006Les assurances dommages du BTP 2006

ASSURANCES LIEES ASSURANCES LIEES 
AU SECTEUR DU BTPAU SECTEUR DU BTP

3,4 milliards d’3,4 milliards d’€€

ASSURANCE CONSTRUCTIONASSURANCE CONSTRUCTION AUTRESAUTRES( DO + RCD)( DO + RCD)
2,3 milliards d’2,3 milliards d’€€

66 % 66 % 

AUTRESAUTRES
1,1 milliard d’1,1 milliard d’€€

34 %34 %
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Les encaissementsLes encaissements

La place de lLa place de l’’assurance construction en 2006assurance construction en 2006

crédit 

Assurance  
construction 

5,3%

DB part.
15,1%

transport
2,6%

Cat-nat
3 1%

caution
2,3%

,

DB prof & 
agric.3,1% g
15,5%

RC générale
7,6%

LA PLACE DE L'ASSURANCE CONSTRUCTION DANS

Auto
41,6%

PJ, assist.
6,9%
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LA PLACE DE L'ASSURANCE CONSTRUCTION DANS 
L'ENSEMBLE DES COTISATIONS BIENS ET RESPONSABILITE



Les encaissementsLes encaissements

L’évolution des cotisations constructionL’évolution des cotisations construction
Montant 

2006
Variation (%)

2006    
(M€) 2006/2005 2005/2004 2004/2003 2003/2002 2002/2001

DO 778 + 13,6 + 30,5 + 27,4 + 23,1 + 6,7

RCD 1 489 + 13,9 + 15,0 + 7,3 + 9,7 + 7,9, , , , ,

Ensemble 2 267 + 13,8 + 19,9 + 12,9 + 13,2 + 7,6

ADBR 42 800 + 2,2 + 3,0 + 4,3 + 6,9 + 7,3
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Les données sycodesLes données sycodes

Les principalesrincipales pathologies des désordrespathologies des désordres
Source : AQC / SycodesSource : AQC / SycodesSource : AQC / SycodesSource : AQC / Sycodes

Echantillon de désordres déclarés sur la période 2003Echantillon de désordres déclarés sur la période 2003--20062006

Répartition en pourcentage du nombreRépartition en pourcentage du nombre

Nombre de désordres par nature de dysfonctionnementNombre de désordres par nature de dysfonctionnement

Répartition en pourcentage du nombreRépartition en pourcentage du nombre

Autres
11%

Déf t dDéfaut de
conception

13%
Défaut

d'exécution
76%
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Les données sycodesLes données sycodes
Les principales pathologies des désordresLes principales pathologies des désordres
Source : AQC / SycodesSource : AQC / SycodesSource : AQC / SycodesSource : AQC / Sycodes

Echantillon de dEchantillon de déésordres dsordres dééclarclaréés sur la ps sur la péériode 2003riode 2003--20062006

RRéépartition en pourcentage du nombrepartition en pourcentage du nombre

Répartition des désordres par nature d’ouvrage en nombreRépartition des désordres par nature d’ouvrage en nombre
Autres 

équipements
1 %

Façade
15%

15%

Partition, 
revêtement

E i t é i

Structure
6%

intérieur
14%

Menuiserie

Equipement génie
climatique

7%

Couverture,
charpente

12%ToitureViabilité

Fondation, 
ouvrages
étanchéité

Menuiserie
7%
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La sinistralitéLa sinistralité

Les sinistres en 2006Les sinistres en 2006

112 000 déclarations de sinistres (+ 1% par rapport à 2005) pour les contrats112 000 déclarations de sinistres (+ 1% par rapport à 2005) pour les contrats 
par chantier (DO), dont la moitié classée sans suite car : 

- déclaration non fondée- déclaration non fondée 
- intervention du SAV du constructeur

171 000 déclarations de sinistres (+ 7% par rapport à 2005) au titre de la 
responsabilité décennale

Près d’un milliard d’euros de règlements par an
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La sinistralitéLa sinistralité

La cadence de déclaration des sinistresLa cadence de déclaration des sinistres

Cadence longue "Dommages-Ouvrage" 
14 0%

10.0%
12.0%

14.0%

4.0%

6.0%
8.0%

0.0%

2.0%

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 150 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Année 0 = Année des travaux

Séminaire construction 02.10.07 Séminaire construction 02.10.07 -- 3737

7 ans = Délai moyen de survenance d’un sinistre après ouverture d’un chantier pour un sinistre DO



Les résultatsLes résultats

Le solde du compte techniqueLe solde du compte technique
E illi d'

+ 160
+ 231

+ 92

+ 223

+ 107
200
300

En millions d'euros

-1

-18

+ 92 107

-100
0

100

-135

-237

400
-300
-200

-394
-500
-400

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006

Cumul 1983Cumul 1983--20062006
E i t 21 3 MdE i t 21 3 Md€€ défi it t h i 2 7 Mddéfi it t h i 2 7 Md€€
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Encaissements: 21,3 MdEncaissements: 21,3 Md€€ déficit technique: 2,7 Mddéficit technique: 2,7 Md€€



Les facteurs influentsLes facteurs influents

Les indicesndices constructionconstruction

8.0
En % taux rend TME BT01

6.0

4.0

0.0

2.0

1997 1998 1999 2000 2001 2002 2003 2004 2005 2006
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Séminaire du 2 octobre 2007Séminaire du 2 octobre 2007

3 3 –– Les enjeux et les perspectivesLes enjeux et les perspectives
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Les enjeux et perspectivesLes enjeux et perspectives

Les grands enjeuxLes grands enjeux

•• Préserver le dispositif stabilisé après une longue montée en chargePréserver le dispositif stabilisé après une longue montée en charge•• Préserver le dispositif stabilisé après une longue montée en chargePréserver le dispositif stabilisé après une longue montée en charge

•• Maintenir et surveiller l’équilibre comptable encore fragileMaintenir et surveiller l’équilibre comptable encore fragile•• Maintenir et surveiller l’équilibre comptable encore fragileMaintenir et surveiller l’équilibre comptable encore fragile

•• Accroître l’efficacité du système :Accroître l’efficacité du système :yy
–– en redonnant de la liberté contractuelle pour l’assurance des grands en redonnant de la liberté contractuelle pour l’assurance des grands 

chantierschantiers
–– en optimisant les process de gestionen optimisant les process de gestion
–– en favorisant la qualitéen favorisant la qualité
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Les enjeux et perspectivesLes enjeux et perspectives

Les réponses déjà apportéesLes réponses déjà apportées
par l’ordonnance du 8 juin 2005par l’ordonnance du 8 juin 2005

•• La Définition du champ de l’assurance construction obligatoireLa Définition du champ de l’assurance construction obligatoire

•• La distinction entre les ouvrages soumis et non soumisLa distinction entre les ouvrages soumis et non soumis

•• La convention pour les dommages aux existantsLa convention pour les dommages aux existantsp gp g
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Les enjeux et perspectivesLes enjeux et perspectives

Les trois principales préoccupationsLes trois principales préoccupations
des pouvoirs publicsdes pouvoirs publics

•• Redonner de la souplesse pour les grands chantiersRedonner de la souplesse pour les grands chantiers

•• Favoriser la souscription de la DO des particuliersFavoriser la souscription de la DO des particuliers

•• Mieux informer et responsabiliser les acteursMieux informer et responsabiliser les acteurs
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Les enjeux et perspectivesLes enjeux et perspectives

Redonner de la souplesse pour les grands chantiersRedonner de la souplesse pour les grands chantiers

•• Permettre de fixer des limites d’engagement pour les assureurs:Permettre de fixer des limites d’engagement pour les assureurs:
-- mesures proposées dans le rapport Mercadal mesures proposées dans le rapport Mercadal et dans les et dans les conclusionsconclusionsp p ppp p pp

de la mission IGF/CGPC : de la mission IGF/CGPC : favoriser une approche plus pragmatiquefavoriser une approche plus pragmatique
et plus économique des assurances et plus économique des assurances 

-- nouvel article L.243nouvel article L.243--9 du Code des assurances (initiative du 9 du Code des assurances (initiative du sénateursénateur
Mercier), Mercier), travaux de la CTAC et projet de décrettravaux de la CTAC et projet de décret

•• Prévoir des mesures d’accompagnement:Prévoir des mesures d’accompagnement:
-- symétrie avec l’assurance DOsymétrie avec l’assurance DO
-- conditions d’assurabilité des ouvrages « innovants »conditions d’assurabilité des ouvrages « innovants »
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Les enjeux et perspectivesLes enjeux et perspectives

Améliorer le fonctionnement du marché de la Améliorer le fonctionnement du marché de la 
DO des particuliersDO des particuliers

•• Mieux informer les maîtres d’ouvrage sur :Mieux informer les maîtres d’ouvrage sur :Mieux informer les maîtres d ouvrage sur : Mieux informer les maîtres d ouvrage sur : 
–– la souscription de la DO obligatoire et ses avantagesla souscription de la DO obligatoire et ses avantages

l f ti t d l DO t ôll f ti t d l DO t ôl–– le fonctionnement de la DO et son rôlele fonctionnement de la DO et son rôle
–– les risques du solles risques du sol

•• Responsabiliser les constructeursResponsabiliser les constructeursResponsabiliser les constructeursResponsabiliser les constructeurs
–– propositions des assureurs sur la convention de propositions des assureurs sur la convention de 

règlement(CRAC) et le ticket modérateurrèglement(CRAC) et le ticket modérateur
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règlement(CRAC) et le ticket modérateur règlement(CRAC) et le ticket modérateur 



Les enjeux et perspectivesLes enjeux et perspectives

Mieux informer et responsabiliser les constructeursMieux informer et responsabiliser les constructeurs

Responsabiliser les constructeurs sur :Responsabiliser les constructeurs sur :
l bli ti d f it hè t (SAV)l bli ti d f it hè t (SAV)–– leur obligation de parfait achèvement (SAV)leur obligation de parfait achèvement (SAV)

–– la prévention des risquesla prévention des risques

Améliorer l’information :Améliorer l’information :
l l d i i él l d i i é–– la nomenclature des activitésla nomenclature des activités

–– les décisions du BCTles décisions du BCT
•• propositions du rapport Mercadal, du rapport de l’IGF/CGPCpropositions du rapport Mercadal, du rapport de l’IGF/CGPC
•• les travaux de la CTACles travaux de la CTAC
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